
PROJET IMPORTANT - AVIS

DDFIP : Mise en place du Service d'Information des Agents

Pour les motifs suivants :

●  Cette réforme va aboutir à éloigner les services de gestion des Ressources Humaines des 
Agents.
 Du fait de la compétence éclatée, le SIA ne sera vraisemblablement pas aussi réceptif et 
réactif que les services actuels des ressources humaines.
 Les services RH locaux vont être déstabilisés et perdre en compétence. Les transferts 
d'emploi vont ainsi les réduire à la taille critique.
●  C'est encore une mission DGFIP qui disparaît, et qui fait craindre la préconisation d'une 
plate-forme unique de contact.
 Cette réforme n'est pas rassurante sur les effets des emplois d'une manière générale , elle a 
notamment pour but de réaliser à terme des gains de productivité et à terme de créer un 
nouveau gisement d'emplois à supprimer.
● Les e .formations annoncées ne peuvent être retenues  pour un tel projet , et plus 
particulièrement pour les agents ne connaissant pas le métier.
●  Par le manque d'aménagement pour les personnes à mobilité réduite dès le début des 
travaux , une discrimination envers ces collègues est notoire .

                     La CGT FINANCES PUBLIQUES 77 vote CONTRE.


